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UN PREMIER TRIMESTRE RELATIVEMENT DYNAMIQUE

A La Réunion, le nombre de salariés des secteurs privé et
agricole progressent de +0,6 % durant le premier trimestre
2018 à l’identique de ce que nous observions au quatrième
trimestre 2017 (+0,7 %). 
Sur un an, ces effectifs augmentent de +2,1 %, soit 3.167 
personnes de plus, dont 2.085 non intérimaires.
En revanche, la masse salariale et le salaire moyen par tête
ralentissent sur le trimestre : +0,3 % et -0,01 % respective-
-ment. Notons qu’ils restent dynamiques sur un an (+2,8 % et
+1,3 %).
Le nombre de déclarations d’embauches recule également
sur le trimestre : +0,2 % après une hausse de +2,8 % (-0,6 %
en contrats courts et +1,2 % en contrats longs).

CONJONCTURE DE L’EMPLOI SALARIE 
DES SECTEURS PRIVE ET AGRICOLE A LA REUNION

CHIFFRES CLÉS

+0,6 % 
évolution des effectifs salariés 
sur le trimestre

+2,1 % 
évolution des effectifs salariés 
sur un an

Sur le plan national, les effectifs salariés du secteur privé affichent au premier trimestre 2018 une hausse plus 
mesurée de +0,2 % (+1,7 % sur un an).
Quant aux évolutions des effectifs, observées sur l’ensemble des départements d’outre-mer hors Mayotte, 
elles restent comparables au constat local : +0,6 % sur le premier trimestre et +2,6 % sur un an.
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Tableau 1 : Evolutions de l’emploi, de la masse salariale et su SMPT

En niveau

2018T1 2017T1 2017T2 2017T3 2017T4 2018T1
154 0,6 1,0 0,1 0,5 0,6

1 057,0 1,0 0,7 0,8 1,0 0,3
2 285 0,6 -0,2 0,7 0,8 -0,01

334 -0,6 1,3 -0,2 0,9 0,6
2 384 0,2 0,8 0,8 0,9 1,0
2 385 0,3 0,4 0,3 0,5 0,3
18,4 0,6 0,5 0,3 0,6 0,2

142,8 1,3 0,8 0,8 1,0 0,8
2 599 0,8 0,4 0,4 0,5 0,4

Glissement 
annuel (en %)

2,1
2,8
1,3
2,6

2018T1

1,7
3,4
1,7

3,6
1,0

La Réunion

DOM              
(hors Mayotte)

Glissement trimestriel (en %)

France

Effectifs salariés (en milliers)
Masse salariale (en M€)
SMPT (en €)
Effectifs salariés (en milliers)
Masse salariale (en M€)
SMPT (en €)
Effectifs salariés (en millions)
Masse salariale (en Md€)
SMPT (en €)

SMPT = salaire moyen par tête Source : Acoss – Urssaf – Dares



Observatoire Economique Social et des Fragilités Conjoncture de l’emploi salarié des secteurs privé et agricole à La Réunion 2

L’intérim porte l’emploi sur le premier trimestre 2018 avec 1.865 postes supplémentaires, soit 86,9 % de 
l’offre répertoriée. 
Le secteur « du commerce et de la réparation d’automobiles et de motocycles »  et celui « des activités 
spécialisées, scientifiques et techniques et des activités de services administratifs et de soutien » participent 
dans une moindre mesure à la dynamique avec tour à tour une hausse de +0,9 % (274 emplois créés) et 
de +1,8 % (350 emplois créés). 
A l’inverse, une diminution des emplois est à relever dans le secteur « des autres activités de services » 
(-4,7 % ; -424 emplois) ou encore celui de « l’administration publique, de l’enseignement, de la santé humaine 
et de l’action sociale » (-0,8 % ; -195 emplois).
Sur un an, le constat est différent. Certes, nous retrouvons comme secteur moteur, « l’intérim » 
(+33,8 % ; 1.082 emplois créés) mais également « l’hébergement et la restauration » avec 633 emplois créés 
ou encore « l’administration publique, l’enseignement, la santé humaine et l’action sociale » générateur de 
605 nouveaux emplois. 
Les grands secteurs que sont « l’industrie », « la construction » et « le commerce et la réparation d’automobiles 
et de motocycles »  jouent également un rôle majeur puisqu’ils contribuent ensemble à 39 % de l’offre 
d’emploi en année pleine (1.249 emplois créés).

Tableau 2 : Evolution de l’emploi par secteur d’activité (Nace 17)

Effectif
2018T1

En niveau Nombre GT Nombre GA
Agriculture, sylviculture et pêche 2 682 -15 -0,6% -4 -0,1%
Industrie 17 434 47 0,3% 503 3,0%
Fabric. denrées alimentaires, boissons et  prdts à base de tabac 6 325 -107 -1,7% 271 4,5%
Fabric. équipmnts élec., électroniq., informatiq. ; fab. machines 814 31 3,9% 47 6,1%
Fabrication de matériels de transport 101 -5 -4,5% 2 2,2%
Fabrication d'autres produits industriels 6 434 71 1,1% 75 1,2%
Ind. extractives, energie, eau, gestion déchets et dépollution 3 760 57 1,5% 108 3,0%
Construction 15 116 81 0,5% 328 2,2%
Commerce ; réparation d'automobiles et de motocycles 29 399 274 0,9% 418 1,4%
Hébergement et restauration 8 114 15 0,2% 633 8,5%
Autres services (hors hébergement et restauration et hors intérim) 76 900 -119 -387 -0,5%
Transports et entreposage 12 185 108 0,9% 104 0,9%
Information et communication 3 841 -24 -0,6% -59 -1,5%
Activités financières et d'assurance 6 074 -9 -0,1% 93 1,6%
Activités immobilières 2 270 76 3,5% -143 -5,9%
Act. spécial., scient. & techn. & act. de svices admin. & soutien 19 474 350 1,8% 0 0,0%
Administration publ., enseignemnt, santé humaine & action sociale 24 449 -195 -0,8% 605 2,5%
Autres activités de services 8 608 -424 -4,7% -998 -10,4%
Total hors intérim 149 644 282 0,2% -397 2,9%
Interim 4 279 1 865 77,3% 1 082 33,8%
Total 153 923 2 147 1,4% 3 167 2,1%

2018T1 - 2017T4 2018T1 - 2017T1
Evolution trimestrielle Evolution annuelle

GT : évolution trimestrielle ; GA : évolution annuelle Source : Acoss – Urssaf – Dares

Le sud et l’ouest affichent un certain dynamisme. Sur un an, leurs effectifs salariés augmentent 
respectivement de +1,7 % et +1,6 % (+1,3 % et +2,1 % s’agissant des salaires moyens). 
Les indicateurs trimestriels ayant trait à ces deux mêmes zones sont plus modérés avec notamment une 
évolution des emplois inférieure à la moyenne régionale (+0.5 % et +0.1 %).

Tableau 3 : Evolution de l’emploi, de la masse salariale et du SMPT par zone d’emploi

(en milliers) GT GA (en M€) GT GA (en €) GT GA
Est 14 0,5% 1,5% 80,5 1,5% 2,8% 1 956,9 1,1% 1,4%
Nord 53 0,3% 1,0% 394,6 0,1% 1,8% 2 427,3 0,0% 0,8%
Ouest 42 0,1% 1,6% 318,3 0,0% 3,6% 2 412,4 -0,1% 2,1%
Sud 41 0,5% 1,7% 263,8 0,9% 3,4% 2 083,6 0,5% 1,3%
La Réunion 154 0,6% 2,1% 1 057,0 0,3% 2,8% 2 285,5 -0,01% 1,3%

Emploi salarié Masse salariale SMPT

SMPT : salaire moyen par tête
GT : évolution trimestrielle ; GA : évolution annuelle

Source : Acoss – Urssaf – Dares
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Le champ de la publication 
comprend tous les secteurs d’activité économique sauf 
les administrations publiques, l’éducation, la santé non 
marchande et l’emploi par les ménages de salariés à 
domicile. 
Les entreprises qui relèvent du secteur agricole sont 
incluses dans le périmètre de la publication car, dans les 
DROM, les CGSS remplissent les missions de la Mutualité 
Sociale 
Agricole (MSA).
La chaîne de production Acoss qui alimente cette 
publication est mobilisée dans le cadre du dispositif de 
coproduction Acoss-Insee-Dares. 
Ce dispositif permet de suivre 
l’emploi salarié total selon un schéma de production dans 
lequel :
-l’Acoss fournit les données 
d’évolution des effectifs sur le seul secteur privé (hors 
intérimaires) ;
-la Dares produit les évolutions d’emploi sur l’intérim (avec 
correction de la multiactivité) ;
-l’Insee élabore le niveau d’emploi total en appliquant à 
socle annuel d’emploi, les évolutions trimestrielles fournies 
par chacun des partenaires.

Les effectifs salariés et la masse salariale sont issus 
des Bordereaux Récapitulatifs de Cotisations (BRC) ou 
des Déclarations Sociales Nominatives (DSN), remplis par 
les 
employeurs dans le cadre de la déclaration des cotisations 
sociales aux Urssaf. 
La masse salariale (assiette déplafonnée) désigne 
l’ensemble des rémunérations sur lesquelles repose le 

calcul des cotisations des assurances sociales, des 
accidents du travail et des allocations familiales, déclarées 
au titre de la période d’emploi étudiée.

L’effectif salarié est mesuré en fin de trimestre. 
Chaque salarié compte pour un,  indépendamment de sa 
durée de travail. 
Cet effectif donne lieu à de nombreuses vérifications par 
les   Urssaf et l’Acoss.
Les données ainsi collectées par les Urssaf sont centra-
lisées par l’Agence centrale des organismes de Sécurité 
sociale (Acoss).

Le salaire moyen par tête (SMPT) est calculé en 
rapportant la masse salariale du trimestre à l’effectif moyen 
observé sur le trimestre ; il est divisé par trois pour obtenir 
une   grandeur mensuelle.

L’effectif moyen trimestriel 
est égal à la demi-somme de l’effectif de fin de trimestre et 
de l’effectif de fin du trimestre précédent.

Les évolutions trimestrielles 
(ou glissements trimestriels / GT) comparent les données 
du trimestre avec celles du trimestre précèdent.

Les évolutions annuelles 
(ou glissements annuels / GA) comparent les données du 
trimestre avec avec celles du même trimestre de l’année 
précedente.

SOURCES & MÉTHODOLOGIE
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